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       Mission interministérielle de coordination
Politiques interministérielles, économie et environnement

_______

Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Allier

* * * * * * * *

Réunion du mercredi 26 septembre 2018 à 15 h 00
Salle Rambuteau à la Préfecture de l’Allier

*   O R D R E   D U   J O U R   *

La Commission  Départementale  d’Aménagement  Commercial  (CDAC)  de  l’Allier  se
réunira  le  mercredi  26  septembre  2018  à  15h00  (initialement  prévue  le  24  septembre  2018)  afin
d’examiner la demande d’autorisation présentée par SA Immobilière Européenne des Mousquetaires, en
vue de l’implantation d’un magasin spécialisé BIO à l’enseigne  « Les Comptoirs BIO » , d’une  surface
de 315 m², au sein d’un ensemble commercial, rue Pierre Sémard à Montluçon. (Projet n° 2/2018)
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